
Pourquoi les organisations ariégeoises* 
participant  au mouvement international BDS

 (Boycott, Désinvestissement, Sanctions) 
boycottent-elles les produits d'Israël ? 

L’État d’Israël cherche à mettre fin à l’existen-
ce de la Palestine en développant toujours 
plus sa politique de colonisation et d’apar-
theid. Depuis près de 70 ans il humilie, spolie, 
provoque, emprisonne, opprime constam-
ment le peuple palestinien, pousse sa jeunes-
se au désespoir, poursuit une politique 
largement condamnée par de nombreuses 
résolutions internationales. Les Palestiniens 
sont engagés dans une résistance populaire 
quotidienne et persévérante pour manifester 
leur droit à la liberté, à la justice et à l’autodé-
termination. 

Soutenir leurs droits légitimes nécessite de 
mettre fin à l’impunité d’Israël et de sanction-
ner cet État jusqu’à ce qu’il cesse de violer 
constamment le droit international. Tant que 
la France ne s’engagera pas ouvertement 
dans cette voie, elle ne respectera pas ses 
obligations internationales et sera complice 
des exactions coloniales et de l'apartheid en 
Israël-Palestine, injustices qui contribuent 
largement  aux tragédies au Moyen-Orient et 
font obstacle à la paix dans le monde. 

N'en déplaise à M. Valls et à ses amis du 
Conseil Représentatif des Institutions Juives 
de France, boycotter  Ies produits d’Israël 
- pour obtenir de cet État qu'il applique les 
résolutions internationales en libérant les 

Territoires occupés (Cisjordanie, 
Jérusalem-Est) et en abandonnant le 
blocus de Gaza - c'est contribuer à la 
lutte contre l'antisémitisme que le 
poison de l'occupation de la Palestine 
répand du Proche et Moyen-Orient jusqu'à 
nous.
La campagne BDS a été initiée par 170 
organisations de la société civile 
palestinienne pour mettre fin à l’impunité 
d’Israël. Elle est un mouvement 
international, citoyen, non violent, 
antiraciste. Un nombre important de 
Juifs du monde entier y participe (en 
France, l'Union Juive Française pour la 
Paix) : seraient-ils à nos côtés si cette 
campagne était antisémite ?

Jusqu’à ce qu’Israël se conforme au droit 
international cette campagne continuera 
à se développer partout dans le monde 
malgré les procès dont les militants fran-
çais font l'objet : selon les critères de la 
Cour Européenne des Droits de l'Hom-
me, l’incrimination du boycott des pro-
duits d’un État n'est pas compatible avec 
la liberté d’expression ! 

* Participent à BDS 09 : Couserans-Palestine, 

ATTAC, Solidaires, FSU, PCF, NPA, Conf. Pay-
sanne, EELV.

 association.couserans.palestine@gmail.com
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 Voir au verso les produits en vente illégale chez Leclerc à Foix … / ...



Campagne Boycott-
Désinvestissement-Sanctions

Pourquoi BOYCOTTER les produits 
d’Israël ?

Fin décembre, l'association Couserans-
Palestine a contacté par écrit 
l'hypermarché Leclerc de Foix, où l'on 
trouve un grand nombre de  produits 
originaires d’Israël. 

Dans un premier temps, l'association 
proposait aux responsables de cet 
hypermarché un rendez-vous pour leur 
expliquer les raisons de cette demande 
de retirer  des rayons les produits 
incriminés. Elle expliquait que la vente de 
ces marchandises contrevenait aux lois 
internationales du commerce et participait 
directement de la colonisation et de 
l'exploitation illégales des ressources 
naturelles du territoire occupé, la 
Palestine.

La direction de Leclerc Foix ne nous a pas 
répondu. Nous avons décidé d'informer 
sa clientèle.

Les produits en vente illégale chez 
Leclerc à Foix : Sodastream,  ou certaines 
lingettes comme Mots d’enfants ultra 
douces, ou d’autres marques, telle 
Curver,  qui ont été rachetées par Israël. 
On rencontre également des fruits et 
légumes, souvent mal étiquetés, si bien 

que le consommateur ne sait que ces 
produits viendraient d’Israël qu’en lisant 
une étiquette modeste, déposée dans les 
cagettes (grenades et kumquat), ou par 
un étiquetage plus important mais 
dissimulé par d’autres produits (patates 
douces).

Couserans-Palestine agit :
- pour l’instauration d’un état palestinien souverain, indépendant, avec Jérusalem-Est comme 
capitale, dans les frontières d’avant la « guerre des six jours » de 1967, en application de la 
résolution 242 des Nations Unies ;
- pour l’application de la résolution 194 de l’ONU pour le droit au retour des réfugiés ;
- pour établir des liens de solidarité avec le peuple palestinien.

Les lingettes  pour bébé, conditionnées 
à partir de matériaux importés d’Israël.. Les 
lingettes proviennent d’Albaad, 3e producteur 
mondial situé à Massuot Yitzhak, colonie 
établie après 1948 sur les terres 
palestiniennes d’Es Sawafir el Gharbiye.

Sodastream est spécialisé dans la 
production de machines à gazéifier l’eau et 
d’arômes sucrés. L’usine de Sodastream est 
située dans la zone industrielle de Maale 
Adumim, colonie illégale en Cisjordanie, à 
l’Est de Jérusalem.
La campagne de boycott a contraint Israël à 
la retirer. Actuellement déplacée dans le 
Neguev, elle participe à la dépossession des 
terres et à  l'Apartheid subis  par les  bédouins 
palestiniens   d'Israël.

Curver, une marque du groupe Keter,  
premier fabricant et fournisseur mondial 
d’articles ménagers en plastique. Keter a deux 
usines dans la colonie industrielle de Barkan, 
dans les territoires palestiniens occupés en 
1967. La colonie illégale Barkan est construite 
sur les villages palestiniens de Sarta, 
Quarawat Bani Hassan et Haris dont les terres 
ont été saisies par Israël dans les années 
1980.


